
 

 

 

 

 

 

En supplément des besoins indiqués la semaine dernière, il est possible de 

déposer les produits suivants : 

Alimentation : barres énergétiques, fruits secs, conserves, pâtes, riz, céréales 

Produits d’hygiène : papier hygiénique, brosses à dents, serviettes hygiéniques 

Liste susceptible d’évolution selon les besoins qui nous seront indiqués au jour le 

jour. 

 

SURTOUT PAS DE PRODUITS LIQUIDES 

 

LE TRI PAR CARTON DES PRODUITS DEPOSÉS EST DEMANDÉ AFIN DE FACILITER 

LE TRAVAIL DE RÉCEPTION 

 

Les ateliers municipaux, (impasse des chéneaux), seront ouverts le 

samedi 12 mars de 08h00 à 12h00 pour réceptionner vos dons. 

 

 

Encore merci pour votre générosité 

Le Maire 

 

 


